
 

Aide municipale à l’installation 
d’une cuve de récupération  

d’eau de pluie 
 

Dossier de demande 
 

 
 
Conditions d’attribution 
 

 Etre propriétaire occupant bonduois 
 Destiner l’installation à un bâtiment à usage d’habitation 
 Utiliser l’eau de pluie pour des usages domestiques externes (lavage voitures, trottoirs, parties 

communes, arrosage du jardin)  
 Bénéficier de l’accord de principe de la ville pour l’acquisition 

 
 Aide attribuée une seule fois par demandeur pendant la durée du mandat dans la limite des lignes 

budgétaires annuelles ouvertes 
 Aide attribuée aux propriétaires ayant acheté leur cuve de récupération d’eau de pluie à compter 

du 3 juillet 2008 
 
N.B. : - Le montant de l’aide municipale ne peut pas être supérieur au coût réel de l’acquisition 

- Le montant total des 3 aides communales cumulées « économie d’énergie » susceptible 
d’être accordé pour chaque propriétaire est plafonné à 20% du montant total HT des travaux 
réalisés, dans la limite de 600€  

 
      

Pièces constitutives de votre dossier de demande  

Avant l’acquisition:  

1. La lettre de demande de subvention municipale complétée (cf. annexe)  
 
2. Un justificatif de domicile 
 
Après l’acquisition: 

3. La photocopie de la facture acquittée sur laquelle figurera le volume, la marque et le lieu d’achat 
de la cuve 

 
4. Une photo de l’installation raccordée à l’habitation 
 
5. Un Relevé d’Identité Bancaire 
 

 
Votre dossier complet est à adresser à : 

Chargée de mission Développement durable 
Mairie de Bondues 

16, place de l’Abbé Bonpain 
BP 80001- 59587 Bondues Cedex 

 



 
 

Récapitulatif de la démarche à suivre pour l’installation d’une cuve de 
récupération d’eau de pluie 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Constitution + dépôt du dossier de demande de subvention municipale pour l’installation 
d’une cuve de récupération d’eau de pluie (2 pièces constitutives)

Instruction du dossier par le service urbanisme de la mairie 
Obtention de l’accord de principe de la ville pour l’acquisition par courrier 

Acquisition, installation de la cuve de récupération d’eau de pluie et/ou travaux 
d’enfouissement 

Dépôt du reste du dossier de demande de subvention municipale (facture acquittée, photo 
+ RIB) 

Courrier adressé au propriétaire avec les modalités de versement 

 
 

 
 
 

 
 
 

  
Pour de plus amples informations : 
 
Sur la constitution de votre dossier :  
 
Chargée de mission Développement durable 
Mairie de Bondues 
Tél. : 03 20 25 94 94 
E-mail : cgrunberg@mairie-bondues.fr 
 
 
 

Renseignements sur le thème de la 
récupération de l’eau de pluie et les 
installateurs régionaux: 
 
Point Environnement Conseil 
Maison Régionale de l’Environnement et des 
Solidarités (MRES)  
23, rue Gosselet 
59800 LILLE 
Tél : 03 20 52 12 02 
Site internet : http://pec5962.org/ 

 



Annexe: Lettre de demande d’aide municipale 
 
 
NOM :  
Prénom : 
Adresse : 
 
59910     BONDUES 
Tél : 
E-mail :  
 

 
 

Monsieur Le Maire 
Mairie de Bondues 
16, place de l’Abbé Bonpain 
BP 80001 - 59587 Bondues Cedex 
Tél. : 03 20 25 94 94 
Fax : 03 20 25 94 95

 
 
 
Objet: Demande d’aide municipale à l’installation d’une cuve de récupération d’eau de pluie 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je soussigné          , vous informe de mon intention 
d’installer une cuve de récupération d’eau de pluie. 
  
D’une contenance de :     litres 

Marque de la cuve : 

Lieu d’achat : 

Coût prévisionnel de l’achat : 

Utilisation envisagée de l’eau de pluie : 

 

 

Cuve enterrée :    oui   non 

 
Aussi, je sollicite l’aide de la Ville de Bondues conformément à la délibération du Conseil 
Municipal en date du 24 juin 2008,  pour un montant forfaitaire de :   
  
                               35 €  pour les cuves d’une capacité inférieure ou égale à 500 litres 
                  50 €  pour les cuves d’une capacité supérieure à 500 litres 
 
Je m’engage, une fois l’installation terminée, à vous faire parvenir: 

- La photocopie de la facture acquittée sur laquelle figurera le volume, la marque et le lieu 
d’achat de la cuve 

-  Une photo de l’installation raccordée à l’habitation 
-  Un RIB 

 
Je m’engage également à limiter l’utilisation de l’eau de pluie aux usages domestiques non 
alimentaires externes tels que le lavage des voitures et des trottoirs, le nettoyage des parties 
communes, l’arrosage des jardins. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'expression de mes sincères salutations. 
 
   

A 
Le  
 
Signature 

 

Cadre réservé à l’Administration 

Montant de la subvention : 
Remarques :  
Signature : 


